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1. Débitrice: CURLING TIVOLI SOCIETE COOPERATIVE, Che-
min du Fief-de-Chapitre 9A, 1213 Petit-Lancy

2. Lieu des négociations: 1204 Genève
3. Date de la négociation: 06.10.2016
4. Heure:  14:30 heure

5. Adresse: Palais de justice, place du Bourg-de-Four 1, 
1204 Genève

6. Remarques: Le Tribunal de première instance, sis à Genève, 
Palais de justice, place du Bourg-de-Four 1, salle B4, 2ème 
cour, 1er étage, statuera en audience publique le jeudi 6 oc-
tobre 2016 à 14 heures 30, sur l'homologation du concordat 
proposé par CURLING TIVOLI SOCIETE COOPERATIVE, che-
min du Fief-de-Chapitre 9A, 1213 Petit-Lancy, élisant domic-
ile en l'Etude de Me Olivier CARRARD, avocat, rue Bovy-
Lysberg 2, case postale 5824, 1211 Genève 11.
Les opposants peuvent se présenter à cette audience pour faire 
valoir leurs moyens d'opposition.

Pouvoir judiciaire, Tribunal civil
Tribunal de 1ère instance, chambre des faillites et concordats
1204 Genève
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